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ENTRETIEN DES APPAREILS ÉLECTROMÉNAGERS : 
QUELQUES CONSIGNES À RESPECTER AVEC 
VOTRE SÈCHE-LINGE.

En janvier dernier, un incendie prenait nais-
sance dans un appartement de Remoncourt, 
depuis un sèche-linge mal entretenu. Une 

négligence qui aurait pu avoir de graves consé-
quences si les pompiers n’étaient pas intervenus 
à temps. D’après eux, « ce type de départ de feu 
est récurrent lorsque l’entretien n’est pas réalisé 
correctement et régulièrement ». Un rappel des 
consignes de bon usage de votre appareil s’im-
pose. 

Le choix et l’installation d’un gros appareil élec-
troménager ne se fait pas à la légère. Avant d’ins-
taller votre sèche-linge, vérifi ez en premier lieu 
votre installation électrique. Celle-ci doit être 
conforme à la norme NF C 15-100 pour les pièces 
d’eau. Vous pouvez ensuite procéder à la mise en 
place de l’appareil.

Attention ! N’oubliez pas certaines règles de 
sécurité :
•  Branchez l’appareil à une prise reliée à la 

terre uniquement et jamais sur une multi-
prise ou un adaptateur, à plus de 60 cm de 
la baignoire (s’il s’agit d’une salle de bain) et 
dans une pièce aérée à l’abri du gel.

•  Après chaque utilisation, veillez à nettoyer 
votre fi ltre. C’est une pièce importante. De 
petites peluches peuvent s’y accumuler ou 
des objets s’y piéger. Ils pourraient endom-
mager une partie de votre sèche-linge.

•  N’oubliez pas de vider le réservoir d’eau 
après chaque cycle et veillez à bien vérifi er 
votre récipient avant chaque nouveau pro-
gramme de séchage.

•  Enfi n, nettoyez votre condenseur périodi-
quement. Chaque mois, retirez-le de l’appa-
reil et nettoyez toute accumulation de pelu-
ches entre les plaques en le rinçant à l’eau 
froide.

Attention ! Débranchez votre sèche-linge lorsque 
vous ne l’utilisez pas, lorsque vous le nettoyez et 
durant toutes les opérations d’entretien. Vous évi-
terez ainsi tous risques d’incendie liés à un mau-
vais entretien de votre matériel.

ENTRETIEN DES ESPACES VERTS : LE NOUVEL ENGAGEMENT DE VOSGELIS

Sensible aux questions qui touchent à la pro-
tection de l’environnement, VOSGELIS s’est 
engagé depuis plusieurs années dans une 

démarche écoresponsable. Afi n de poursuivre 
dans cette voie, VOSGELIS met en place un nou-
veau programme d’entretien concernant l’en-
semble de ses espaces verts. Ce projet, en cohé-
sion avec le plan écophyto 2018, vise à réduire et 
supprimer progressivement l’utilisation de pro-
duits phytosanitaires. Pour l’assister dans cette 
démarche, VOSGELIS a fait appel à deux organis-
mes : l’Agence de l’Eau Rhin-Meuse et la FREDON 
Lorraine (Fédération Nationale de Défense contre 
les Organismes Nuisibles). 

Qu’est-ce qu’un produit phytosanitaire ?
Un produit phytosanitaire, ou pesticide, est un 
produit chimique dont la fonction est de combat-
tre les ennemis des plantes, ainsi que les plantes 
indésirables elles-mêmes. Il en existe plusieurs fa-
milles : les désherbants, les insecticides et les fon-
gicides (contre les maladies provoquées par les 
champignons).
La France est aujourd‘hui le premier consomma-
teur de ce type de produits en Europe. Ceux-ci, 
trop largement utilisés présentent des risques de 
par la mauvaise utilisation qui en est faite. Leurs 
effets ne se limitent pas aux endroits traités. Les 
résidus de produits peuvent aller jusqu’aux nappes 
phréatiques, se propager dans les rivières et même 
contaminer vos légumes. Ils sont présents, non 

seulement dans l’eau, dans l’air et le sol, mais aussi 
dans les végétaux.  C’est ce constat qui a conduit 
VOSGELIS à mettre en place de nouveaux moyens 
pour entretenir l’ensemble de ses espaces verts.
Changer la manière de traiter et d’aménager ces 
espaces nécessite la mise en place d’un programme 
en plusieurs étapes pour répondre aux objectifs de 
VOSGELIS que sont :
-  Protéger la santé des utilisateurs et des locataires
-  Optimiser le budget d’entretien des espaces verts 
- Favoriser la biodiversité

Entretenir autrement
En premier lieu, un re-
censement des espaces 
verts sera réalisé par 
VOSGELIS. Il s’agit là de 
défi nir quels endroits 
devront faire l’objet 
d’une intervention de 
désherbage. Ce constat 
permettra d’identifi er 
les espaces verts entrete-
nus régulièrement mais 
inutiles car non utilisés 
par les locataires, mais 

aussi les espaces paysagers inutiles ou superfl us. 
VOSGELIS prévoit ensuite de revégétaliser les en-
droits non fréquentés, et de les réaménager de 
manière durable. Les fréquences d’intervention 
d’entretien seront alors repensées, comme la fré-
quence et la hauteur de coupe des gazons, qui in-
fl uencent la propagation de mauvaises herbes (par 
exemple le pissenlit).
Le but étant d’adapter des techniques écologiques 
sur des surfaces à fort risque de propagation (ruis-
sellement des produits phytosanitaires), puis de 

généraliser progressivement ces nouvelles métho-
des sur l’ensemble des espaces à gérer. Des « zones 
refuges » (cf. photo) seront créées pour favoriser la 
biodiversité : prairies fl euries, hôtels à insectes… 

Les changements visuels induits par le changement 
des pratiques d’entretien annoncent le retour de 
la nature en ville, abandonnée depuis plusieurs an-
nées à travers la généralisation de l’utilisation de 
produits phytosanitaires, au profi t d’un paysage 
axé sur l’urbain. Une gestion adaptée au type d’es-
pace, à la fréquentation de celui-ci et à son usage, 
permettra sur le long terme un fonctionnement 
plus intelligent, prenant en compte la santé de tous 
et la valorisation paysagère des espaces publics. La 
gestion plus naturelle de certains espaces permet-
tra un transfert du temps d’entretien sur l’embel-
lissement de zones plus fréquentées, dont l’usage 
profi tera à tous les locataires.
Que faut-il préférer ? Un pissenlit sur un trottoir, ou 
une eau du robinet / des légumes du potager / des 
aires de jeux contaminés ?
VOSGELIS et ses partenaires vous invitent à vous po-
ser la question. De nombreuses informations supplé-
mentaires sont disponibles sur le site de la FREDON 
Lorraine (fi ches pratiques du jardinier amateur, fi lms 
de sensibilisation...), www.fredon-lorraine.com. 

LA CPAM DES VOSGES : 

De nouvelles permanences pour 
plus de proximité avec ses assu-
rés.

Afi n d’être plus proche de ses assurés, la 
Caisse Primaire d’Assurance Maladie des 
Vosges propose de nouvelles possibilités 
d’accueil. En effet, plusieurs centres sociaux 
spinaliens ouvrent leurs portes à la CPAM 
des Vosges pour tenir des permanences. 
Un agent de la CPAM est donc présent cha-
que semaine pour recevoir, renseigner et 
orienter la population relevant du Régime 
Général. 

Découvrez les nouvelles permanences 
dans les centres sociaux suivants :
•  Plateau de la Vierge - Place Luc Escande  

Epinal
Tous les vendredis, de 9 h à 12 h 

•  Denise Louis - 2, rue Henri Sellier - Epinal
Tous les mardis, de 9 h à 12 h

•  Bitola - 24, rue Jacquard - Epinal
Tous les mercredis, de 14 h à 17 h

Plan ÉcoPhyto 2018
Le plan Ecophyto 2018 est en France l’une des 
mesures proposées par le Grenelle de l’envi-
ronnement fi n 2007. Il vise à réduire et sécuri-
ser l’utilisation des produits phytosanitaires. Les  
objectifs de ce plan sont de réduire de 50 % 
l’usage de pesticides avant 2018 et de retirer du 
commerce certaines préparations contenant 
des substances actives préoccupantes.

Zone refuge, l'exemple des fl eurs

zone refuge, l’exemple des abeilles
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UNE ASSOCIATION POUR L’ÉDUCATION 
AU BURKINA FASO

L’accès à l’éducation n’est pas le même 
partout. Depuis les années 90 au Burkina 
Faso, le pays a tenté d’en faire une prio-

rité mais aujourd’hui encore, l’éducation des 
enfants dans ce pays reste compliquée. L’éco-
le, payante, s’avère souvent être un véritable 
sacrifi ce pour les parents, à qui la scolarité 
coûte en moyenne 5000 francs CFA (7,50 €) à 
l’année, une somme importante dans un pays 
où le  SMIC local équivaut à 45€.

Afi n de contribuer au développement local, Cathe-
rine Michel, assistante de clientèle à l’agence Vos-
gelis d’Épinal, a créé en septembre 2010 avec son 
fi ls et sa belle-fi lle originaire de Bounouna, l’asso-
ciation « Faso-Solidarité ». Grâce à cette association, 
de nombreux projets en faveur du village sont en 
cours. Bounouna est un petit village qui dépend 
de la commune de Banfora (située à 4 kilomètres 
de là) où les habitants cultivent la canne à sucre, le 
coton, le maïs, mais aussi les arachides. Chaque an-
née, Catherine et son mari y font le déplacement
3 semaines durant leur période de congés.

Des actions concrètes
Au cours de ce voyage, leur but est de venir en 
aide à la population locale afi n de développer 
les activités du village, à travers la formation, du 
matériel ou encore à travers le fi nancement d’in-
frastructures, tout particulièrement pour l’école 
qui regroupe beaucoup d’enfants avec très peu 
de moyens. Lors de sa dernière visite, Catherine a 
apporté du matériel médical et des médicaments 
au dispensaire du village. « Lorsque nous sommes 
arrivés avec toutes ces choses, la responsable du 
dispensaire était très émue, cela faisait des années 
qu’elle attendait. Toutes ses demandes étaient 

restées vaines et les médicaments sont hors de prix 
là-bas… » raconte-t-elle. Il est très diffi cile pour les 
petits villages comme Bounouna de se procurer de 
tels produits. Mais le projet phare de Faso-Solida-
rité concerne surtout l’école du village.  « Ce que 
nous aimerions, c’est faire construire des bancs en 
ciment pour que l’été, lorsque la température est 
trop haute dans l’enceinte de l’école, les enfants 
puissent faire cours dehors,  et s’asseoir ailleurs que 
sur la terre. Ces bancs en ciment ont aussi un autre 
avantage, ils éviteront les vols avec leur poids, com-
me cela aurait pu être le cas si nous avions choisi 
des bancs en bois. » termine-t-elle.

Des projets pour l’avenir
Partie en janvier dernier, Catherine Michel a 
d’autres projets pour l’association. Elle souhaite 
entourer  l’école d’un mur d’enceinte afi n d’en 
restreindre l’accès, mais aussi et pourquoi pas, 
récolter du matériel informatique pour initier les 
élèves scolarisés en classe de CM1 et CM2. Pour 
y arriver, des vide-greniers sont régulièrement 
organisés. L’argent récolté servira à fi nancer la 
scolarité des enfants et les projets en cours. L’as-
sociation appelle également au don de matériel 
informatique, médical (stéthoscope, tensiomètre) 
etc … et accepte de se déplacer pour les récupé-
rer si besoin. Catherine, qui envisage de repartir 
l’année prochaine prépare déjà un futur envoi au 
village. « Nous avons réussi à trouver une égrai-
neuse à maïs qui fonctionne encore à expédier à 
Bounouna ! » s’exclame-t-elle. Un petit don qui 
aidera certainement beaucoup la population lo-
cale, encore habituée à travailler manuellement. 

L’AVODECA ORGANISE LE DÉPISTAGE DU CANCER COLORECTAL. 

Le cancer de l’intestin ou colorectal, est 
fréquent chez l’homme (3ème après la 
prostate et le poumon). Ce cancer se dé-

veloppe sur la paroi interne de l’intestin, pres-
que toujours à partir de petites boules appe-
lées polypes. Ces polypes sont des tumeurs 
bénignes, c’est-à-dire non cancéreuses.

A partir de 50 ans, leur fréquence augmente 
avec l’âge. La plupart des polypes vont rester 
petits et sans danger, d’autres vont augmen-
ter de volume, saigner de façon discrète et 
parfois se transformer en cancer. 

Au début, un polype ou un cancer n’entraîne 
généralement aucun trouble. Mais souvent ils 
provoquent de petits saignements dont on ne 
se rend pas compte.

Comment le dépister ? 
Il existe un dépistage : le test de recherche 
de sang dans les selles. Il permet de détecter 
ces saignements invisibles. Pour le réaliser, il 
suffi t de recueillir chez soi des échantillons de 
selles. Il est normal d’être mal à l’aise face à 
la manipulation des selles mais ce test simple 
peut contribuer à sauver des vies.
Si le test est positif, il faut alors réaliser une 
coloscopie. Dans 40 % des cas, la coloscopie 
trouvera des polypes et les retirera. Ainsi, le 
polype ne se transformera pas en cancer. Dans 
10% des cas, la coloscopie trouvera un cancer. 
Mais plus il est détecté tôt, plus les chances de 
guérison augmentent.

Comment participer au depistage ? 
Dans notre département, c’est l’AVODECA qui 
gère le dépistage, qui envoie tous les deux 

ans aux hommes et aux femmes de plus de 
50 ans une prise en charge. C’est une invita-
tion à discuter du dépistage avec son Méde-
cin Traitant. Si vous n’avez pas reçu votre prise 
en charge, contactez l’AVODECA.

Pourquoi passer par son Médecin Traitant ? 
Parce que c’est lui qui pourra vous orienter en 
fonction de vos antécédents personnels et fa-
miliaux. Dans le cas d’antécédent, le Médecin 
Traitant vous prescrira un suivi particulier en 
dehors du dépistage organisé. Sans antécé-
dent, il vous remettra le test de dépistage et 
vous expliquera son fonctionnement.
Si 50 % des personnes de plus de 50 ans partici-
pent au dépistage organisé du cancer colorec-
tal, cela peut permettre de diminuer le nom-
bre de décès de 20 %. Dépisté tôt, un cancer 
colorectal peut être guéri dans 9 cas sur 10.

Quelques chiffres…
Indépendance du pays : 1960
1996 : loi d’orientation de l’éducation (pour faire 
de l’éducation de base une des priorités du pays
En l’an 2000 : seulement 1/3 des enfants scolarisés
Population : 16 241 811 habitants
Les 0 à 14 ans représentent près de 46 % de la 
population
Dons et renseignements :
Faso-solidarité - 6, Rue d’Olima 88000 Épinal 
Mail : faso.solidarite@yahoo.fr

Renseignements : 
AVODECA – 12, Rue entre les deux portes 
88000 Épinal - Tél. 03.29.68.36.10

EN BREF…
RAPPEL ENQUÊTE SLS
Les locataires n’ayant pas répondu ou 
n’ayant pas transmis les pièces justifi catives 
qui leur ont été demandées, vont recevoir 
une notifi cation leur indiquant le mon-
tant du SLS maximum qui leur sera imputé 
à l’échéance d’avril. Des frais de dossier et 
des pénalités seront également appliquées 
conformément à la réglementation en vi-
gueur. Néanmoins, les locataires concernés 
auront toujours la possibilité de répondre, 
en retournant à VOSGELIS  leur enquête 
correctement complétée et les pièces justi-
fi catives demandées. Les locataires ayant ré-
pondu et n’étant pas assujettis verront le SLS 
maximum quittancé déduit de leur loyer. En 
revanche, les frais de dossier et les pénalités 
réglementaires ne seront pas remboursés. Il 
est dans votre intérêt de répondre dans les 
temps à cette enquête.

PRÉVENIR LES IMPAYÉS
Personne n’est à l’abri d’un accident, tout le 
monde peut être amené à rencontrer des dif-
fi cultés de paiement de loyer. Perte d’emploi, 
séparation, maladie, imprévus fi nanciers… 
Ne laissez pas la situation s’aggraver, n’at-
tendez pas pour prendre contact avec votre 
bailleur. Le non-paiement de votre loyer peut 
entrainer la résiliation de votre bail. Si vous 
rencontrez ce type de problèmes, contactez 
votre bailleur, des solutions existent.

ON ENTEND PARLER DE VOSGELIS
Suite au changement de nom de l’Offi ce en 
2010, VOSGELIS a décidé d’informer à nou-
veau la population de ses différentes mis-
sions et de ses futurs projets de construction, 
notamment en matière de consommation 
d’énergie où il est particulièrement vigilant. 
Depuis quelques semaines, vous avez cer-
tainement entendu ou aperçu la nouvelle 
campagne de communication de Vosgelis, 
à la radio, dans la presse ou encore sur des 
affi ches bus. Cette campagne de commu-
nication est aussi l’occasion de rafraîchir et 
dynamiser l’image de l’Offi ce.




